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Forcalquier, le 16 septembre 2009

La Principale
à
Mesdames et Messieurs
les Parents d’élèves


	

L’élection des représentants des parents d’élèves au conseil d’administration du collège aura lieu le vendredi 16 octobre 2009 de 8 heures à 12 heures en salle 003.

Désormais et sauf à en être privé par décision judiciaire, chaque parent dispose du droit de vote.

Si vous ne pouvez pas venir au collège le vendredi 16 octobre entre 8 heures et 12 heures, vous pouvez voter par correspondance en procédant comme suit :

a) glissez le bulletin choisi dans la petite enveloppe bleue non cachetée et sur laquelle il ne faut porter aucune indication.

b) glissez cette enveloppe bleue dans l’enveloppe blanche que vous cachetez et sur laquelle vous portez obligatoirement : vos nom, prénom et adresse, les nom, prénom et classe de votre enfant, votre signature.

Attention : le vote sera déclaré nul si l’enveloppe blanche n’est pas signée, s’il y a panachage, s’il apparaît des écrits ou des marques sur le bulletin ou sur l’enveloppe bleue.

c) glissez cette enveloppe blanche dans l’enveloppe marron que vous affranchirez et posterez ou ferez porter par votre enfant au secrétariat de façon à ce qu’elle parvienne au collège au plus tard le vendredi 16 octobre à 12 heures. Si les deux parents veulent faire un envoi commun, ils peuvent insérer leurs enveloppes blanches dans la même enveloppe kraft.

                  
                                                                       
M.O. LAMBLE
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